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#153
APPEL À PROJETS
POUR LA DÉCARBONATION DES 
BÂTIMENTS À USAGE TERTIAIRE
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en subvention par projet

15 M€

Les projets présentés doivent inclure au moins cinq sites, et au maximum vingt, se situant 
dans au moins deux régions administratives différentes.

Le dispositif vise à financer :
 ⮑ Les études de faisabilité de production de chaleur EnR&R (Énergies renouvelables 

et de récupération),
 ⮑ Les investissements à engager pour la production de cette chaleur.

Les solutions de production de chaleur soutenues sont les suivantes : 
 ⮑ La production de chaleur à partir de la biomasse,
 ⮑ Le solaire thermique (le photovoltaïque n’est pas éligible),
 ⮑  La géothermie,
 ⮑ La chaleur de récupération ou chaleur fatale.

⚠  Des critères en termes de puissance des installations (cumulée sur l’ensemble des 
sites), d’efficacité énergétique, de taux de couverture des EnR&R et de réductions des 
consommations énergétiques seront particulièrement étudiés.

QUELS PROJETS ?

BÉNÉFICIAIRES

PME, ETI,
Grandes Entreprises

FORME DE L’AIDE
Subvention

INTENSITÉ DE L’AIDE

Forfaitaire selon la nature
et la puissance de l'installation

PÉRIODE

FINANCEURS

Jusqu'au 21/03/2024

d’expérience 

21 années

de projets 
financés 
depuis 2013

11 Mds€

Collaborateurs

150

ouverts en 
France

8 bureaux

www.abfdecisions.fr

QUELS SOUTIENS ? 
Les projets soutenus recevront une aide publique significative, variable selon la typologie 
des installations, leur puissance et la taille des entreprises concernées :

 ⮑ Sous forme de subvention,
 ⮑ Pouvant aller jusqu’à 1,5 M€ par site et 15 M€ au total par bénéficiaire (pour l’ensemble 

des sites).

J u s q u ' à

L’appel à projets "DÉcarboner le TERtiaire (DETER)" a pour objectif de soutenir les projets 
de production et d’utilisation de chaleur renouvelable ainsi que l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des bâtiments.
Les bâtiments à usage tertiaire ont l'obligation de mettre en place des actions de 
réduction de leurs consommations énergétiques (cf. "décret tertiaire"). 


